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8.  

FILTRE 1 FILTRE 2 FILTRE 3  FILTRE 4   

        

13/02/2024 
Classes d'état 

consolidées à la masse 
d'eau 

Nature de l'état 
Changement d'état depuis 

le précédent état  
CONCLUSION 

Pas de nouvelles données depuis l'état 
précédent  

Reprise état de l'état précédent validé A 

Données 
présentes dans la 
chronique 
triannuelle 

État moins que bon Polluants Spécifiques de l'État Écologique (PSEE) ou NO3 déclassants 

  Devenu moins que bon A expertiser B1 

  Biologie absente 

Déjà moins que bon 

Reprise état de l'état 
précédent validé 

B2 

  Biologie présente  Moins que bon B3 

  

État moyen 

1 seul Élément de Qualité 
Biologique (EQB) déclassant 

EQB en limite de valeurs seuils     Bon état et plus C 

  

1 ou 2 EQB présent 

PC bonne ou absente 

Devenu moins que bon A expertiser C1 

  Déjà moins que bon Moyen C2 

  

Pc moins que bonne  

Devenu moins que bon A expertiser C3 

  Déjà moins que bon Moyen C4 

  

3 ou 4 EQB présent 

PC bonne ou absente 

Devenu moins que bon A expertiser C5 

  Déjà moins que bon Moyen C6 

  

Pc moins que bonne  

Devenu moins que bon A expertiser C7 

  Déjà moins que bon Moyen C8 

  

Physico-chimie (PC) seule 
déclassante 

 autre que PSEE et NO3 

Biologie absente  

Devenu moins que bon A expertiser D1 

  Déjà moins que bon 
Reprise état de l'état 

précédent validé 
D2 

  

Biologie bonne  

 1 ou 2 EQB présents 

Devenu moins que bon A expertiser D3 

  Déjà moins que bon Moyen D4 

  3 ou 4 EQB présents Devenu moins que bon A expertiser D5 



  Déjà moins que bon Moyen D6 

  
plusieurs Éléments de Qualité 
Biologique (EQB) déclassants 

  

  Devenu moins que bon A expertiser E1 

  

État médiocre ou 
mauvais  

  Déjà moins que bon Moins que bon E2 

  

1 seul Élément de Qualité 
Biologique (EQB) déclassant 

Seul mesuré sur la dernière chronique tri-annuelles ou avec les données biologiques antérieures A expertiser F1 

  

avec d'autres EQB présents 

  Devenu moins que bon A expertiser F2 

    Déjà moins que bon Médiocre ou mauvais F3 

  

État bon et plus 

1 seul Élément de Qualité 
Biologique (EQB) présent 

    Devenu bon A expertiser G1 

      Déjà bon   Bon État et plus G2 

  
plusieurs Éléments de Qualité 

Biologique (EQB) présents 
  

  Devenu bon A expertiser H1 

    Déjà bon   Bon État et plus H2 

        
 

Lecture de gauche à droite  
 

        

     

 

  


